
 

 

 

 

 
 
 

97e Assemblée générale statutaire 
de l'Union fribourgeoise du Tourisme 

 

mercredi 11 mai 2022, 16h00 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

 
 
Lieu : Bicubic à Romont 
 
Présents :  137 personnes  
 
Tractanda : Salutations Jean-Pierre Doutaz, Président de l’UFT 

 

  Mots de bienvenue  Willy Schorderet, Préfet de la Glâne 

 Nicolas Dafflon, Président de l’Organisation  

touristique régionale de Romont et sa région 

 

  Ordre du jour 1. Procès-verbal de l'Assemblée générale 2021 

   par consultation électronique des membres 

   2. Rapport du Président de l’UFT 

   3. Rapport d'activité 2021 

   4. Comptes 2021 

   5. Rapport de l'organe de contrôle  

   6. Décharge aux instances responsables  

   7. Modification des statuts 

   8. Divers 

 

    Le tourisme fribourgeois en mutation 

    Pierre-Alain Morard, Directeur de l’UFT 

 

 Allocution d’Olivier Curty, Président du Conseil 

d’Etat, Directeur de l’économie, de l’emploi et de 

la formation professionnelle 

 
 
 

*  *  *  *  * 
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Salutations 
 

Jean-Pierre Doutaz, Président, ouvre l’assemblée générale 2022 de l’UFT, heureux de 
pouvoir se retrouver pour ces assises en présentiel alors que les membres ont été consul-
tés par voie électronique les deux années précédentes. Il relève en particulier la présence 
de M. le Président du gouvernement Olivier Curty, Mme la Conseillère nationale Christine 
Bulliard-Marbach, M. le Préfet Willy Schorderet ainsi que MM. les membres d’honneur, 
Michel Pittet et Tobias Zbinden et Jean-Jacques Marti, Président d’honneur. 

 
Il prie ensuite Mme Chantal Robin, Directrice de la Chambre de commerce et d’industrie 
du canton Fribourg et M. Pierre-Alain Bapst, Directeur de Terroir Fribourg, de bien vouloir 
fonctionner en qualité de scrutateurs.  

 
 
Mots de bienvenue 
 

Jean-Pierre Doutaz donne tout d’abord la parole à M. Willy Schorderet, Préfet de la 
Glâne, qui encourage les hôtes à un tourisme durable, de proximité. Le Préfet remercie 
l’UFT pour l’élaboration de la nouvelle loi sur le tourisme, une vraie vitamine pour la région. 
Il rappelle également les 170 millions de francs investis par l’Association des communes 
en faveur de l’ensemble de la population. 
 
Président de l’Organisation touristique régionale (OTR) de Romont et sa région, Nicolas 
Dafflon met en exergue les nombreux atouts touristiques de la Glâne et la volonté de 
développer l’offre VTT et cyclable. Il invite l’UFT à soutenir les plus petites OTR et souligne 
la nécessité d’une collaboration entre acteurs touristiques. 

 
 
1. Procès-verbal de l’Assemblée générale 2021 par consultation électro-

nique des membres 
 

Mis en ligne dès le 20 avril 2022 sur le site de Fribourg Région, le procès-verbal ne donne 
lieu à aucune remarque et est adopté à l’unanimité avec remerciements à son auteure. 

 
 
2. Rapport du Président de l'UFT 
 

Le texte intégral de l'allocution présidentielle est joint à l'original du présent procès-verbal.  

 
 

3. Rapport d’activité 2021 
 
 Jean-Pierre Doutaz rappelle que le rapport d'activité 2021 de l'UFT a été adressé avec la 

convocation à l’assemblée. Ce rapport 2021 est également disponible dans sa version di-
gitale sur le site de Fribourg Région.  

 
 Pierre-Alain Morard revient ensuite sur quelques réalisations et faits essentiels de 2021, 

année marquée par les effets douloureux de la pandémie. Si les résultats des nuitées sont 
en progression par rapport à 2020 dans les districts du Lac, de la Gruyère et de la Singine, 
ils restent bien en deçà des statistiques 2019 en Sarine et dans la Broye. De nombreux 
projets contribuent au maintien d’une dynamique touristique à l’image de la nouvelle loi sur 
le tourisme et de campagnes marketing ciblées, destinées au marché suisse.  

 
Christophe Renevey, directeur marketing, parcourt les actions promotionnelles réalisées 
en 2021 sous l’égide du Fonds de marketing coordonné et de l’UFT. Avec la coopération 
des OTR, plus de 2 millions et demi de francs sont investis pour le marketing touristique 
du canton de Fribourg. Il relate notamment les propres campagnes de Fribourg Région 
voulues 100% digitales et le nouveau site unifié regroupant l’ensemble des destinations. 
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Un film réalisé en grande partie par l’équipe digitale de l’UFT retrace les activités promo-
tionnelles 2021. 

 
 
4. Comptes 2021 
 

Pierre-Alain Morard apporte quelques compléments d’information sur les opérations de 
clôture et les comptes soumis à l’assemblée, laissant apparaître un résultat d’exploitation 
légèrement positif de 33'925.94 francs, malgré la baisse des revenus liés à la taxe de sé-
jour.  
 
Emanant du projet FIT’NG, la mise en place d’une comptabilité analytique permet une pla-
nification et un controlling beaucoup plus précis en travaillant par centre de coût et projet. 
La digitalisation facilite également le traitement de tous les processus comptables. 

 
 

5. Rapport de l’organe de contrôle 
 

Le rapport de la vérification des comptes 2021 effectuée dans les locaux de l'UFT en février 
2022, figure en page 30 du rapport d’activité. 

 
Donnant lecture de ce rapport, M. Joël Frossard représentant l’organe de révision man-
daté - la Fiduciaire Tinguely Consultants SA à Fribourg, propose à l'Assemblée d'approuver 
les comptes et bilan 2021 ainsi que la proposition de bouclement qu’ils contiennent. 
 
Jean-Pierre Doutaz ouvre la discussion relative aux divers rapports et à l’exercice 2021 
Aucune remarque n’est énoncée. 

 
 

6. Décharge aux instances responsables 
 

 
L'Assemblée approuve ensuite, à main levée et à l'unanimité, les documents 
suivants : 
 
 - le rapport d'activité 2021 ; 
 - les comptes 2021 ainsi que la proposition de bouclement  

qu’ils contiennent ; 
 - le rapport de l'organe de contrôle ; 
 
et donne ainsi décharge de leur gestion aux organes dirigeants de l'UFT. 
 

 
 
7. Modification des statuts 
 

Daniel Lehman, vice-président, informe que les statuts de l’UFT approuvés par l’Assem-
blée générale du 12 juin 2019 n’ont pas subi de modifications depuis cette date mais que 
plusieurs articles nécessitent d’être adaptés à la nouvelle loi sur le tourisme entrée en vi-
gueur le 1er janvier 2022. 
 
Il apporte de plus les précisions suivantes : 

 

• le Comité, par décision prise à l’unanimité le 1er avril dernier, soumet à l’appréciation 
de l’assemblée une révision totale des statuts ; 

• sur le plan formel, les normes en la matière ont été respectées, les statuts révisés 
ayant été mis en ligne sur le site de Fribourg Région dès le 20 avril 2002 comme 
précisé dans la convocation à l’Assemblée générale ; 
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• les statuts révisés, conformément à l’art. 8 de la loi sur le tourisme, seront ensuite 
soumis à l’approbation du Conseil d’Etat. 

 
Daniel Lehmann commente alors et met en discussion, article par article, le projet de révi-
sion totale des statuts de l’UFT. La discussion n'est pas utilisée. 
 
A l’issue de cette lecture, article par article, l’Assemblée générale approuve - à main 
levée et à l'unanimité - la révision totale, telle que proposée, des statuts de l’Union 
fribourgeoise du Tourisme. 

 
 
8. Divers 
 
 Aucune personne ne souhaite s’exprimer sous ce point-là. 
 
 
Le tourisme fribourgeois en mutation, Pierre-Alain Morard, directeur  
 

Pierre-Alain Morard se félicite de la capacité d’adaptation de l’être humain à travers les 
âges et de celle du tourisme également. Afin de répondre à la question « Que faisons-
nous ? » pour nos hôtes, nos partenaires/prestataires et nos collaborateurs/trices, il 
énonce quelques pistes sur les thématiques d’avenir concernant : 
 

• le développement durable ; 

• la digitalisation ; 

• l’agilité et la coordination ; 

• les nouvelles tendances. 
 

En conclusion de ce tour d’horizon, Pierre-Alain Morard revient sur le premier article de 
la loi sur le tourisme qui en définit le but, à savoir le développement du tourisme fribour-
geois ainsi que des infrastructures nécessaires, compatibles notamment avec l’aménage-
ment du territoire, selon les principes du développement durable. 

 

Le texte de l'allocution prononcée par Pierre-Alain Morard est joint à l'original du présent 
procès-verbal.  

 
 
Allocution d’Olivier Curty, Président du Conseil d’Etat, Directeur de l’éco-
nomie, de l’emploi et de la formation professionnelle 
 
 

M. Olivier Curty, Président du Conseil d’Etat, Directeur de l’économie, de l’emploi et de la 
formation professionnelle, salue l'Assemblée au nom de l'Etat de Fribourg. Après quelques 
projections de l’activité touristique en 2050, il se réjouit des sauts technologiques réalisés 
par l’UFT notamment en matière de digitalisation.  
 
La nouvelle loi sur le tourisme, tout comme celles de la mobilité et sur la PromFR, offre un 
cadre performant au développement touristique du canton. Le Conseiller d’Etat relate dans 
ce contexte les projets stratégiques à venir permettant de renforcer la cohésion entre les 
acteurs du tourisme de manière pérenne et durable. 
 
Au-delà des effets néfastes pour l’économie, la crise du covid a apporté son lot d’opportu-
nités, à l’instar des moyens débloqués par le plan de relance pour les campagnes et ma-
nifestations à but touristique ainsi que la création du réseau officiel cantonal de VTT, es-
péré depuis dix ans. 
 
Selon Olivier Curty, les acteurs touristiques disposent désormais des meilleurs outils pour 
développer une branche de manière dynamique, intelligente et responsable.  
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Seul le texte prononcé fait foi. 

 
 

8.  Conclusion 
 

Au terme de cette allocution, Jean-Pierre Doutaz adresse tout d’abord ses chaleureux 
remerciements à la direction et au personnel de l’UFT en associant la trentaine de baliseurs 
et baliseuses, sous la conduite du nouveau responsable des réseaux de randonnée, Ber-
nard Hinderling. Il tient à exprimer toute sa gratitude à ses collègues du Comité, à l’Etat de 
Fribourg par l’entremise de la DEEF, aux organisations touristiques ainsi qu’à l’ensemble 
des acteurs, partenaires et prestataires touristiques. 
 
Le Président clôt officiellement les assises du jour en souhaitant le meilleur avenir au tou-
risme fribourgeois. Il convie ensuite l’assemblée au traditionnel apéritif dînatoire servi sur 
la terrasse de l’Oh à la bouche, dans le nouveau complexe sportif d’Epicentre. Il remercie 
à ce titre la ville de Romont pour les vins offerts par l’entreprise de l’Organisation touristique 
régionale de Romont et sa région. 

 
 
 
Fribourg, le 11 mai 2022 
 
 
 

UNION FRIBOURGEOISE DU TOURISME 
 
 

  Pour le procès-verbal   Le Directeur   Le Président 
 
 
 
 

 
 Marie-Christine Repond        Pierre-Alain Morard          Jean-Pierre Doutaz 

 
 

 

Annexes : ment. 
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Annexe 1. 

 
Rapport de M. Jean-Pierre Doutaz 
Président de l’Union fribourgeoise du Tourisme 
 
 
Monsieur le Président du Gouvernement, 
Mesdames, Messieurs, en vos titres et fonctions, 
 
Si 2021 a encore été fortement influencée par les conséquences de la pandémie du Covid-19 
pour les secteurs touristiques et gastronomiques en particulier, l’acceptation de la nouvelle loi sur 
le tourisme marque d’une pierre blanche cette année 2021 !  
 
Le Grand Conseil a en effet adopté le 8 octobre 2021 l’ambitieux projet de révision totale de la 
loi, à l’unanimité et une abstention. Ce succès résulte, sous l’égide de la Direction de l’économie, 
de l’emploi et de la formation professionnelle, de la qualité du projet émanant du Groupe de travail 
formé pour l’occasion présidé par Daniel Lehmann, vice-président, et des débats constructifs qui 
se sont déroulés au sein de la Commission parlementaire, présidée par Nadine Gobet. 
 
La loi et son règlement sont entrés en vigueur au 1er janvier 2022, avec une adaptation des tarifs 
de la taxe de séjour prévue au 1er janvier 2023. Cette loi cantonale se veut un outil moderne et 
agile qui repense le mode de fonctionnement des organismes touristiques fribourgeois, en impli-
quant notamment une révision de leurs statuts – à l’image de ceux de l’UFT dont les modifications 
sont à l’ordre du jour de cette assemblée.  
 
Afin d’informer les Organisations touristiques régionales des incidences et des enjeux de la mise 
en œuvre de la loi, une rencontre de chaque comité a été mise sur pied en ce début d’année. 
Accompagné du vice-président et du directeur de l’UFT, j’ai ainsi pu prendre connaissance de la 
satisfaction, des craintes et des espoirs donnés par les nouveaux moyens mis à disposition des 
régions. 
 
La nouvelle LT simplifie les structures touristiques en intégrant les organismes locaux aux régions 
qui voient ainsi leurs missions renforcées. L’uniformisation de la taxe de séjour, au lieu des 180 
positions tarifaires, constitue un élément-clé de la révision de la loi, tout comme l’exemption du 
paiement de celle-ci pour les enfants jusqu’à 16 ans. L’adaptation des critères d’octroi des aides 
du Fonds d’équipement touristique permet également d’élargir le champ des bénéficiaires. Le 
chapitre consacré aux réseaux de randonnée trouve désormais place dans la nouvelle loi sur la 
mobilité. Aux itinéraires pédestres et de cyclotourisme s’ajoutent les réseaux de VTT, équestre, 
hivernal comme les sentiers raquettes et les voies historiques. L’UFT finance dorénavant le bali-
sage dans son intégralité et les communes restent en charge de l’entretien des sols et des infras-
tructures. 
 
Au niveau des organes de l’UFT, le Comité, les commissions et les groupes de travail ont pour-
suivi leurs activités tout en s’adaptant aux contraintes sanitaires et aux effets des crises à répéti-
tion endurées par la branche touristique. Le Comité a notamment adopté le nouveau règlement 
interne du personnel, en phase avec l’évolution du monde professionnel et issu de la réflexion 
d’un groupe de travail intégrant collaboratrices, membres de la Direction et du Comité. 
 
Du côté budgétaire, la Commission financière a relevé le travail d’anticipation de la direction afin 
de compenser la baisse des revenus des taxes de séjour. Elle salue également la mise en place 
d’une comptabilité analytique, un outil de gestion performant offrant un traitement digital de l’en-
semble du processus comptable. Un Groupe de travail ad hoc s’est aussi penché sur les consé-
quences de la réforme de la Caisse de prévoyance du personnel de l’Etat de Fribourg sur le 
budget de l’UFT et sur les personnes impactées par une forte hausse des primes ou importante 
de baisse de prestation. 
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Missions et objectifs fixés, la Commission marketing et promotion touristique a pris au fil des mois 
son rythme de croisière. Présidée par Serge Collaud, avec Johanna Gapany à la vice-présidence, 
elle comprend les représentants des associations faîtières, des régions et des spécialistes de la 
branche. Elle fonctionne comme organe de coordination avec la Conférence des directeurs – la 
COD - afin de tendre à une vision marketing commune. Elle a notamment validé en 2021 la 
campagne liée au plan de relance et accordé son soutien au Suisse Fondue Festival dans l’op-
tique de faire de Fribourg, le berceau de la fondue !  
 
Pour la première fois, une soirée destinée exclusivement aux membres s’est déroulée en sep-
tembre, afin de se retrouver en présentiel suite à l’annulation de l’assemblée générale et après 
de nombreux mois de visioconférences. Sous le thème « Fribourg Région : projets touristiques 
d’avenir », la transformation de la Maison du Gruyère, le complexe Goya Onda et l’agrandisse-
ment du Papiliorama ont attesté de l’innovation des prestataires touristiques du canton. Les Ca-
dets de la Concordia ont agrémenté l’événement de leur vidéo et de leurs intermèdes musicaux. 
 
Voilà, Mesdames, Messieurs, quelques considérations sur l’activité institutionnelle de l’UFT du-
rant l’année 2021, qui a une nouvelle fois mis en évidence la résilience de ses acteurs, l’impor-
tance du soutien de l’Etat et de l’étroite collaboration avec la DEEF, en particulier.  
Soyez certains que chacune et chacun dans son secteur s’engage au quotidien pour que le tou-
risme retrouve la place économique qu’il mérite. 
 
Le tourisme fribourgeois dispose en effet des meilleurs outils pour faire face aux défis actuels et 
à venir… je lui souhaite donc de poursuivre sa transformation, en toute sérénité, efficience et 
succès.  
 
Merci de votre confiance et de votre attention. 
 
 
Seule la version énoncée fait foi. 
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Annexe 2. 
 
Le tourisme fribourgeois en mutation  
M. Pierre-Alain Morard, Directeur de l’Union fribourgeoise du Tourisme 
 
 
En fait Mesdames, Messieurs, chers amis du tourisme fribourgeois, voyager est une aspiration 
naturelle et, même si les freins que nous avons vécu avec la pandémie ou les horreurs d’une 
guerre proche de chez nous ont quelque peu retardé son développement, cette envie de décou-
verte, de voyager, de partager est plus forte et la tendance, constatée depuis plusieurs décennies 
maintenant, se poursuivra.  
 
Certes nous voyagerons avec une conscience plus forte des enjeux climatiques, certes nous 
utiliserons des moyens de transports toujours moins gourmands en énergie fossile, certes nous 
apprécierons encore plus une nature préservée et accueillante, mais cette envie de découverte, 
cette envie de tourisme, restera présente aussi longtemps que la soif de liberté nous habitera. 
 
On ne peut plus envisager des voyages lointains, on trouve des alternatives pour découvrir ou 
redécouvrir son pays ; on ne peut plus pratiquer certaines activités, on redécouvre les plaisirs de 
la mobilité douce et la beauté de sa région et de son pays ; on ne peut plus sortir de nos frontières 
et déguster d’autres terroirs, on prend conscience de la qualité et de la variété de nos produits 
locaux et d’une économie de proximité forte ; on ne peut plus dormir dans des certains types 
d’établissement, on trouve d’autres modes d’hébergement…  
 
A travers les siècles ou même les millénaires, j’ai recherché quelques citations sur la capacité 
d’adaptation et je les partage avec vous : 
 
Socrate disait au 5ème siècle avant JC : ‘Ce qui fait l’homme, c’est sa grande faculté d’adaptation’ 
Au siècle dernier, André Gide abondait : ‘L’intelligence, c’est la faculté d’adaptation’. Plus récem-
ment Sebastio Salgado, photographe humaniste disait : ‘La vraie intelligence de l’être humain, 
c’est sa capacité d’adaptation. Les hommes se font à tout, y-compris au pire’. Et pour terminer 
une citation d’Internaute : ‘Avoir le courage c’est se soumettre à sa capacité d’adaptation face à 
tout obstacle.’ 
 
Nous nous adaptons sans cesse, notre société et notre environnement sont en mouvance mais 
cette soif de découvrir ou redécouvrir des lieux inconnus ne va pas tarir et notre activité touristique 
va continuer à se développer. Un développement mieux encadré et plus vert, des offres taillées 
sur mesure et originales, des richesses naturelles mises en valeur, une organisation agile et effi-
cace, c’est dans cet esprit que la nouvelle Loi sur le tourisme est construite, c’est aussi dans cette 
direction que nos documents stratégiques seront conçus dans les prochains mois. Et la question 
souvent posée sur les enjeux de cette mutation du tourisme est la suivante ;  
 
   Que faisons-nous ? 
   Pour nos hôtes  

Pour nos partenaires/prestataires 
   Pour nos collaborateurs/trices 
 
Pour tenter d’y répondre, voici quelques pistes sur les thématiques d’avenir : 
 
Développement durable   

Pour les hôtes 
Diversification de l’offre annuelle 
Test transports publics offerts  
Calculateur de voyage 
Pour les partenaires/prestataires 
Nouvelle Loi et Boussole 21 
Mesure du plan climat cantonal  

   Bilan carbone de la campagne automne 2021 
   Pour nos collaborateurs/trices 

Bilan carbone de l’UFT 
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Groupe de travail interne développement durable 
Labellisation Swisstainable et Carbon Fri  

     
Digitalisation   

Pour les hôtes 
Un site Internet unifié et de nouveaux outils 
Des posts qualitatifs sur les réseaux sociaux 
Des campagnes ciblées avec l’intégration de persona 
Pour les partenaires/prestataires 
Mise en place du projet Web 22 : 1 site – 8 régions  
Projet Innotour de base de données 2022/2023 

   CheckIn-FR : pour les hôtes, pour les hébergeurs 
Pour nos collaborateurs/trices 
Organisation digitale, télétravail   
Implication du staff dans de nouveaux projets  

   Environnement digital performant 
 
Agilité/coordination  

Pour les hôtes 
Itinéraires VTT et accent sur la mobilité douce 
Collaboration renforcée avec les faîtières en lien avec le tourisme 
Programme d’activités physique pour tous les niveaux dans les villes 
Pour les partenaires/prestataires 
Mise en place d’un centre de services partagés  

   Comptabilité – RH – Formation 
   Mutualisation des ressources pour nos campagnes 
   Orientation client 
   Pour les collaborateurs/trices 
   Délégation du personnel 

Certification famille de pro Familia 
   Nouveau règlement interne 
    
Nouvelles tendances  

Pour les hôtes  
Poursuivre nos actions sur le marché suisse  
Des expériences authentiques et proche de l’habitant 
Orientation vers un tourisme durable 

   Pour les partenaires/prestataires 
Développement des partenariats 
Soutien à la mise en place de produits et aux événements d’envergure 
Travail médias et relations publiques renforcés 

   Pour les collaborateur/trices 
   Environnement de travail plus attractif 
   Compétences renforcées 
   Intégration forte des nouvelles technologies    
 
Les investissements financiers de l’UFT dans ces projets (hors budget courant) avec l’aide du 
plan de relance cantonal, du plan climat, de la Nouvelle politique régionale et d’Innotour se sont 
montés à plus de 1,5 millions en 3 ans. 
 
Pensez-y lors de vos prochaines vacances, ici ou ailleurs : pour réussir son parcours visiteur, le 
sourire ne suffit pas, il faut de la compétence, de l’empathie et il faut être là lorsque l’hôte a besoin 
de vous, souvent en dehors de nos heures de travail.  
 
L’attractivité du marché du travail touristique et de ses branches connexes nous préoccupe éga-
lement et nous allons réunir prochainement ces acteurs pour tenter de rendre plus attrayant ces 
métiers de contact souvent trop peu reconnus et valorisés. 
 
Unis face à la crise, nous devons garder cette cohésion et ces réflexes de collaboration pour 
répondre au chapitre un alinéa premier de la nouvelle Loi sur le tourisme qui nous fixe comme 
but : le développement du tourisme dans le Canton ainsi que des infrastructures nécessaires, 
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compatibles notamment avec l’aménagement du territoire selon les principes du développement 
durable. Ensemble, nous allons poursuivre cette mission avec engagement et dynamisme, avec 
vous toutes et tous.  
 
Je vous remercie pour votre attention et la transition est ainsi faite pour laisser le podium à M. 
Olivier Curty, Président du Conseil d’Etat et Directeur de l’économie, de l’emploi et de la formation 
professionnelle.  
 
 
 
Seule la version énoncée fait foi. 

 


